
FEDERATION des FINANCES du C H E R

Compte-rendu Du CHST Du 8 Octobre 2014 (2ème Convocation)

Le 8 octobre 2014 le CHSCT s'est réuni après le report de la séance initiale du 2 octobre boycottée
par tous les représentants des personnels dont  celui de FO-Finances.

La déclaration liminaire unitaire suivante a été lu :

En réponse l'administration souligne ses contraintes de budget et de personnels. Le président du
CHSCT rappelle que la décision ne lui appartient pas mais qu'il porte le projet. Il refuse de retirer le
point de l'ordre du jour, car il lui paraît important que la concertation soit ouverte pour voir les
améliorations pouvant être apportées à ce projet de fermeture. 
FO-Finances n'en voit  aucune à part  le  retrait  du projet.  FO-Finances  continue d'affirmer son
opposition à la fermeture de la Trésorerie de Saint-Martin.
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Suivi des fiches navettes (registre santé, sécurité au travail)     :  

Les problèmes persistent à Condé notamment sur l'étanchéité des fenêtres du CDIF. La DDT a été
relancée. D’ailleurs la commission de visite du CHSCT se déplacera bientôt pour une visite plus
complète du CDIF.
Concernant les problèmes de bruits dus aux extracteurs de l'AGRIB de Condé. L'administration
indique que les normes de nocivité pour la santé ne sont pas dépassées. Malgré tout le médecin de
prévention  sera  appelé  afin  de  faire  une  étude  ainsi  qu'une  demande  pour  l'intervention  d'un
ingénieur acousticien du ministère. Quoi qu'il en soit  le problème n'est toujours pas réglé !  FO
Finances insiste pour que la solution n'attende pas encore plusieurs années !

Concernant  la  trésorerie  de  Mehun-Sur-Yèvre,  l'intervention  de  l'ergonome  du  Ministère  est
demandée par le CHSCT sur le site pour étudier un aménagement de l'espace caisse guichet comme
il a pu le faire à Dun-Sur-Auron,

Rapport de la commission de visite
Commission de visite qui s'est déjà rendu à Vierzon en juin 2014 afin d'évaluer l’accueil de premier
niveau (avec  l'orientation  des  flux  d'usager  et  des  personnels  des  collectivités  locales  dont  les
régisseurs) et l'examen de l'ambiance physique du plateau du SIP. 
La commission a proposé que le gardien concierge puisse ouvrir à distance la porte qui permet
d'accéder au hall  desservant l'arrière  du site afin de supprimer le passage des régisseurs par le
service dépense de la trésorerie. 
Pour le SIP des travaux seront engagés courant du 1er semestre 2015 afin de créer une cloison
phonique mais permettant une libre circulation entre l'espace secteur d'assiette et l'espace secteur
recouvrement.

Budget     :  
Concernant le  budget, les 3044,80 € restant sont proposés pour du matériel à visée médicale en
fonction des demandes du médecin de prévention.

En question diverses les grosses difficultés de la trésorerie de Sancerre ont été évoquées. Les agents
qui y sont affectés sont en formation. L'administration confirme qu'elle décide de ne pas modifier le
RAN de Sancerre pour l'année qui vient. Le poste continue de fonctionner avec des détachements et
l'ERD car il n'y a pas de moyens humains. 
Le poste d'adjoint ne sera pas pourvu avant septembre 2015. 
FO-Finances dénonce  cet  état  de  fait  et  rappelle  que  c'est  un  des  effets  négatifs  d'un  seul
mouvement de mutations dans l'année.
Pour   FO   le maintien de deux mouvements généraux de mutations dans l'année sont une nécessité  . 
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